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.ŀǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ нлнл

Fraction de revenu imposable par part de quotient 
familial

¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ

WǳǎǉǳΩŁ мл луп ϵ 0 %

5Ŝ мл луп ϵ Ł нр тмл ϵ 11 %

5Ŝ нр тмл ϵ Ł то рмс ϵ 30 %

5Ŝ то рмс ϵ Ł мру мнн ϵ 41 %

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ мру мнн ϵ 45 %

A. IMPÔT SUR LE REVENU
LƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ 
(LF pour 2021, art. 2)

Relèvement des seuils de 0,2 %
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Dispositifen 3 volets(cf. tableauslidesuivant):
Å Prorogationdu dispositif« Pinel»ƧǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2024

Å Diminution progressivedu tauxde la réductionŘΩƛƳǇƾǘpourƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘinitial de location

Å Diminution du tauxde la réductionŘΩƛƳǇƾǘen casde prorogationdeƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘde location

Nesont pasconcernéspar cesdiminutions :
Å Les investissementsréalisésdans le cadre du dispositif « Denormandie » ancien (CGI,art. 199

novovicies,I, B,5°)

Å Leslogementssituésdansun quartier prioritaire de la politique de la ville

Å Les logements respectant un niveau de qualité, en particulier en matière de performance
énergétiqueet environnementale,supérieur à la réglementation, dont les critère sont définis par
décret

Prorogation et extinction progressive du dispositif «Pinel» 
(LF pour 2021, art. 170 et 169) (1)
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Dispositif «Pinel» -aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
location

Investissements réalisés 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн

Investissements réalisés en 2023 Investissements réalisés en 2024

Métropole Outre-mer Métropole Outre-mer Métropole Outre-mer

Engagement de location initial 
de 6 ans

12 % 23 % 10,5 % 21,5 % 9 % 20 %

Première prorogation de 3 ans 6 % 4,5 % 3 %

Seconde prorogation de 3 ans 3 % 2,5 % 2 %

Engagement de location initial 
de 9 ans

18 % 29 % 15 % 26 % 12 % 23 %

Prorogation unique de 3 ans 3 % 2,5 % 2 %

Prorogation et extinction progressive du dispositif «Pinel» 
(LF pour 2021, art. 170 et 169) (2)
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Rappel:
Laloi de financesa porté de18%à 25%le tauxde la réductionŘΩƛƳǇƾǘsurle revenuencasdesouscriptions:

Å En numéraire au capital socialde petites et moyennesentreprisesnon cotées(PME) (CGI,art. 199-
terdecies0A, I à V)

Å De parts de fonds communs de placement dans ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ(FCPI) et de parts de fonds
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘdeproximité(FIP) répondantà certainesconditions(CGI,art. 199-terdecies0A,VI)

Letauxde 25%neǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǉǳΩŀǳȄversementseffectuésà compterdu 10 août 2020etƧǳǎǉǳΩŀǳ31 décembre
2020(décretn° 2020-1014du 7 août 2020; par suitede la décisionde la Commissioneuropéenneen date
du 26 juin 2020, enmatièreŘΩŀƛŘŜǎŘΩ9ǘŀǘύ

Dispositifen 2 volets :
Å LapériodeŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu taux majoréde 25 %est prorogéeƧǳǎǉǳΩŀǳ31 décembre2021sousréservede

la publicationŘΩǳƴdécret
Å La prorogation profite égalementaux souscriptionsau capital des entreprisesŘΩǳǘƛƭƛǘŞsociale(renvoi de

ƭΩŀǊǘ. 199terdecies0 AAdu CGIàƭΩŀǊǘƛŎƭŜ199terdecies0A du CGI)

tǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ нр ҈ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ζMadelin / IR-PME» (LF pour 2021, art. 110)

1
. 

L
E

S
 M

E
S

U
R

E
S

 C
O

N
C

E
R

N
A

N
T

 L
E

S
 P

A
R

T
IC

U
L

IE
R

S



1010

Rappel:
Å Le Conseilconstitutionnel a déclaré contraire à la Constitution les dispositionsde ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ199

octodecies,II du Codegénéraldesimpôts,en ce que lesversementsen capitaleffectuésdansles12
moissuivantle jugementou la conventionde divorceƴΩƻǳǾǊŀƛŜƴǘpasdroit à la réductionŘΩƛƳǇƾǘen
casde prestationcompensatoiremixte (QPCn° 2019-824du 31 janv. 2020)

Dispositif:
Å AbrogationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ199octodecies,II du Codegénéraldesimpôts

Å Les versementsen capital effectués ouvrent droit à la réduction ŘΩƛƳǇƾǘen cas de prestation
compensatoiremixte

Å Lesversementsen capitalsontassujettisaudroit fixe de 125ϵ(CGIart. 1133ter)

Régime fiscal de la prestation compensatoire en cas de divorce 
(LF pour 2021, art. 3)
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Rappel:
Å Lesépouxpeuventêtre contraintsde verserunecontributionauxcharges.

Å Cette contribution aux chargesdu mariageest déductible du revenu imposablede ƭΩŞǇƻǳȄqui la
versesousréserveǉǳΩŜƭƭŜait été fixée par le juge et que les épouxfassentƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜimposition
distincte.

Dispositif nouveau

Å Cedispositif a été abrogépar suiteŘΩǳƴŜdécisiondu ConseilConstitutionnel(28 05 2020ςQPC
n°2020-842) compte tenu de la différence de traitement entre contribuablestenus de verser en
conséquenceŘΩǳƴŜdécisionde justiceou non.

Å Le nouvel article permet la déductibilité de la contribution aux chargesdu mariagedu revenu de
ƭΩŞǇƻǳȄqui la verse,même lorsque le montantƴΩŜǎǘpas fixé par le juge mais « spontané» ; les
sommessont imposablesentre lesmainsdeƭΩŞǇƻǳȄbénéficiaire.

Déductibilité des versements spontanés au titre de la contribution 
aux charges du mariage
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Modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ150U, II, 7° du Codegénéraldesimpôts (cessionconsentieà un organismeHLM
ou à tout autre cessionnaire»

Å Encasde cessiondirectementà un organismeen chargedu logementsocial: le délaideƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ
de construireestporté de 4 ansà 10ans

Å Encasde cessionà tout autre cessionnaire: le délai deƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘde construireest maintenu à 4
ans

Å Peuimporte la qualité du cessionnaire,le montant deƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴestcalculéau proratade la surface
habitabledeslogementssociauxque le cessionnaireǎΩŜǎǘengagéà construire,par rapport à la surface
totale desconstructionsmentionnéessur le permisde construiredu programmeimmobilier
Å Encequi concernelesorganismesHLM,ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴseratotale dèslorsquele prorataexcède80%

Entréeen vigueur:
Å CesnouvellesdispositionsǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘauxcessionsintervenuesà compterdu 1er janvier2021,
Å ÀƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde cellespour lesquellesle contribuablepeut justifierŘΩǳƴŜpromesseŘΩŀŎƘŀǘouŘΩǳƴŜ

promessesynallagmatiquede vente signéeau plustard le 31décembre2020

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ-values immobilières en cas 
ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
(LF pour 2021, art. 14)
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Modification deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ150U, II, 8° du Codegénéraldesimpôts (cessionconsentieà unecollectivité territoriale)
Å Lecessionnairefinal doit être un desorganismeslimitativement énumérésàƭΩŀǊǘƛŎƭŜ150U, II, 7°, a du CGI
Å Lemontant deƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴestcalculéauproratade la surfacehabitabledeslogementssociauxquele cessionnaireintermédiaire

ǎΩŜǎǘengagéà faire construire,par rapport à la surfacetotale desconstructionsmentionnéessurle permisde construire
Å [ΩŀŎǘŜde venteinitial devrapréciserla surfacehabitabledeslogementssociauxdestinésà être construitspar le cessionnairefinal,

carla fraction de plus-valueexonéréedevraêtre déterminéedèsla vente initiale

Délai de revente par le cessionnaire intermédiaire :

Å [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ ǎƻƛǘ ŎŞŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴ 
acquisition, étendu à 3 ans pour les cessions réalisées par un établissement public foncier.

Entréeen vigueur:

Å CesnouvellesdispositionsǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘauxcessionsintervenuesà compterdu 1er janvier2021,
Å ÀƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴde cellespour lesquellesle contribuablepeut justifierŘΩǳƴŜpromesseŘΩŀŎƘŀǘouŘΩǳƴŜpromessesynallagmatique

de ventesignéeauplustard le 31décembre2020

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ-values immobilières en cas 
ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
(LF pour 2021, art. 14)
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Rappel:
Å LespersonnesphysiquesassujettiesàƭΩƛƳǇƾǘsur le revenuet les personnesmoralesassujettiesau

régimede la transluciditéfiscalepeuventbénéficierŘΩǳƴŜexonération deƭΩƛƳǇƾǘsur la plus-value
immobilièreƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎcèdentun droit de surélévation

Å À la condition que le cessionnaireprenneƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘde construire des locaux à usageexclusif
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴdansles4 anssuivantla date deƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ

Å A défaut le cessionnaireest sanctionnépar uneamendeégaleà 25 %de la valeurde cessiondu droit
de surélévation

Dispositif:
Å ProrogationƧǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2022

tǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ-values de cession 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ (LF pour 2021, art. 37)
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Cessionsconcernées:

Å Critère territorial : cessionde biens immobiliersbâtis, de droits relatifs à cesmêmesbiens,situésen tout ou
partie danslespérimètresdesGrandesopérationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ(GOU; cf. CU,art. L. 312-4), ou desOpérations
de revitalisationdu territoire (ORT; cf. CCH,art. L. 303-2)

Å Critère matériel : engagement du cessionnaire,par une mention dans ƭΩŀŎǘŜde vente, de démolir les
constructionsexistanteset de construiredansun délai de 4 ans, un ou plusieursimmeublescollectifsà usage
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣdont le gabaritestsupérieurou égalà 75%du gabaritmaximalautorisépar le planlocalŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Å Critères temporels : la cessiondoit être précédéeŘΩǳƴŜpromesseunilatérale de vente ou ŘΩǳƴŜpromesse
synallagmatiquede vente signéeet ayant acquisdate certaineentre le 1er janvier 2021incluset le 31 décembre
2023 inclus et la cessiondoit être réaliséeau plus tard le 31 décembrede la deuxièmeannéesuivantcelle au
coursde laquelleƭΩŀǾŀƴǘ-contratde ventea acquisdatecertaine

Cessionsexclues:

Å Cessionsdanslesquellesle cessionnaireest le conjoint du cédant,sonpartenairepacsé,sonconcubinnotoire, un
descendantou un ascendantdu cédantou de cespersonnes

Å Cessionsdans lesquellesle cessionnaireest une personnemorale dont le cédant,son conjoint, son partenaire
pacsé,son concubinnotoire, ou un descendantou un ascendantdeƭΩǳƴŜde cespersonnesest un associéou le
devientàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde cette cession

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ-values constatées lors de 
ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ Dh¦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ hw¢ 
ό[C ǇƻǳǊ нлнмΣ ŀǊǘΦ оу Τ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘΦ мрл ±9 Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎύ
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TauxŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ:

Å Tauxde droit commun: 70%

Å Taux majoré : 85 % lorsque le cessionnaireprend ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘŘΩŞŘƛŦƛŜǊmajoritairement des
logementssociauxou intermédiaires

Å Cesabattementssont applicablespour le calculdeƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜimposableàƭΩƛƳǇƾǘsur le revenu,aux
prélèvementssociauxet à la supertaxedeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ1609noniesdu Codegénéraldesimpôts

Sanction en cas de non respect : amende égale à 10 % du prix de cessionà la charge du
cessionnaire

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ-values constatées lors de 
ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ Dh¦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ hw¢ 
ό[C ǇƻǳǊ нлнмΣ ŀǊǘΦ оу Τ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘΦ мрл ±9 Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎύ
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1. Rappel:
Å DispositifdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ210Fdu CGIςTauxréduitŘΩL{à 19 %en casde cessionde locauxprofessionnels

lorsquele cessionnaireǎΩŜƴƎŀƎŜà transformerƭΩƛƳƳŜǳōƭŜà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.

Å Réservéauxcessionsconsentiesà dessociétésàƭΩL{.

2. Dispositif:
Å ProrogationƧǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2022

Å Extensiondu périmètre des entités cessionnaires: toute personnemorale à ƭΩL{ΣGIE,association,
organismeHLM

Cessions de locaux professionnels destinés à être transformés en 
logement : aménagement du dispositif existant
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CréationŘΩǳƴnouveaucréditŘΩƛƳǇƾǘ:
Å CréditŘΩƛƳǇƾǘsur le revenuégalà 75 %du montant desdépenseséligibles,dansla limite de 300ϵ

par systèmede charge, pour lescontribuablesqui font installerun systèmede chargepour véhicule
électrique surƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘde stationnementaffecté à leur résidenceprincipale et secondaire,
ƧǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2023

Remplacement du Crédit ŘΩƛƳǇƾǘpour la transition énergétique (CITE) par la prime
«aŀtǊƛƳŜwŞƴƻǾΩ» au 31décembre2020:

Å Primeverséeauxpropriétairesoccupantleur logementà titre de résidenceprincipalesousconditions
de ressourcesfixéesparƭΩ!b!I

/ǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
(LF pour 2021, art. 53)
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RéclamationcontentieuseƧǳǎǉǳΩŀǳ31 décembre 2021 pour tous les dirigeants et entrepreneurs
individuelsqui peuventjustifier de la haussedu montant net imposabledesrémunérationspour la seule
année2018:

Å Cesévénementspeuvent être liés, par exemple, à un changementde fonctions ou de responsabilités
exercéesau seinde la sociétéconcernéesur la périodeconsidéréeou encoreà une variationdu résultat du
fait decirconstanceséconomiquesparticulières.

Å Lajustificationde cessituationsdoit être apportéepar tous moyens. Il peut notamment s'agir,selonle cas,
d'un avenantau contrat de travail ou au mandat social,d'une décisionou d'un procès-verbal d'assemblée
générale,ou dedocumentscomptablesou contractuels.

Å Réclamationà formuler au plus tard au 31 décembre de la 2ème année suivant celle de la mise en
recouvrementdu rôle.

/ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ό/Lawύ 
et droit à restitution (BOI-IR-PAS-50-10-20-30, § 80 s.)
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Mesuresspécifiquesauxdirigeants ; deuxautreshypothèsesde réclamationcontentieuses(CIMRcomplémentaire
automatiquepour lesentrepreneursindividuels):

Hypothèse1 : le montant net imposabledesrémunérationsde 2019excèdeceluide 2018:
Å Latotalité desrémunérationsde 2018sontconsidéréescommedesrevenusnon-exceptionnels

Å Le contribuablepeut demanderla restitution du CIMR« perdu », égaleà la différenceentre (i) le CIMRqui aurait été
accordéenƭΩŀōǎŜƴŎŜde plafonnementet (ii) le CIMRaccordéen raisondu plafonnement

Hypothèse2 : le montant net imposabledesrémunérationsde 2019est inférieur à celui de 2018, maisexcèdecelui
ayantservià fixer le plafonnement:

Å Unepartie plusimportante desrémunérationsde 2018sontconsidéréescommedesrevenusnon-exceptionnels

Å Lecontribuablepeut demanderla restitution du CIMR« perdu», égaleà la différence(i) le CIMRqui auraitété accordéen
ƭΩŀōǎŜƴŎŜdeplafonnement,si le montantnet imposabledesrémunérationsperçuesautitre deƭΩŀƴƴŞŜ2018avaitété égal
au montant net imposabledes rémunérationsperçuesau titre de ƭΩŀƴƴŞŜ2019 et (ii) le CIMRaccordéen raison du
plafonnement

/ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ό/Lawύ 
et droit à restitution (BOI-IR-PAS-50-10-20-30, § 80 s.) 
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1. LES MESURES CONCERNANT LES PARTICULIERS

B.  IMPÔTS LOCAUX
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Rappelde la réforme progressivede la taxeŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Å LFpour 2018: dégrèvementprogressifde la TH.

Objectif : dispenserde paiementenviron80%desfoyers

Å LFpour 2020: suppressionprogressivede la THsur résidenceprincipale pour tous les redevablesquel
quesoit le revenu:

2021: exonérationde30%

2022: exonérationde65%

2023: exonérationtotaleςLaTHne concerneraplusque leslocauxautresque la résidenceprincipale

Å LescontribuablesavaientƧǳǎǉǳΩŀǳ15décembre2020pour modulerleur mensualisation2021

B. IMPÔTS LOCAUX
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1. LES MESURES CONCERNANT LES PARTICULIERS

/Φ 5whL¢{ 5Ω9bw9DL{¢w9a9b¢



2525

Dispositifen 2 volets :
Å Rétablissementde la dispenseŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊlestestamentsauthentiqueslorsde leur confection

Å RétablissementdeƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊau droit fixe de 125ϵles testamentsauthentiquesdans
les3 moissuivantle décèsdu disposant

Alignementdu régime fiscal deƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘdesdonations entre époux à causede mort sur
celuidestestamentsauthentiques:

Å Enregistrementde la donationentre épouxdansles3 moissuivantle décèsdu donateur

Å Assujettissementaudroit fixede 125ϵ

wŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǎǘŀƳŜƴǘǎ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎ 
(LF pour 2021, art. 157)
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Dispositif:
Å Exonérationde 100000ϵpour lesdonationsde sommesŘΩŀǊƎŜƴǘréaliséesentre le 15 juillet 2020et le 30

juin 2021auprofit dedescendants,ou à défaut,deneveuxou nièces,souslesconditionsci-après:

ConditionsŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ:
Å Ladonationdoit porter surla pleinepropriétéŘΩǳƴŜsommeŘΩŀǊƎŜƴǘ
Å Ladonationdoit être consentieà un ou plusieursdescendants(peu importe leur degré)ou à défaut, à un

ou plusieursneveuxou nièces

Å Lesfondsdonnésdoivent être employéspar le donataire à la réalisationdeƭΩǳƴŜ(ou plusieurs)des trois
opérationslimitativement énuméréespar la loi, savoir:

1) Souscriptionau capital initial ou à une augmentationde capitalŘΩǳƴŜpetite entreprise européenne,
exerçantune activité opérationnelle,au sein de laquelle le donataire exercelui-même son activité
principale(sociététranslucide)ou unefonctiondedirectioneffective(sociétéàƭΩL{ύ

2) Réalisationde travaux de rénovation énergétiquepar le donataire dans le logementconstituant sa
résidenceprincipale, dont il estplein propriétaire

3) Constructionde sarésidenceprincipalepar le donataire(et nonƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴύ

Exonération des dons familiaux en espèces : temporaire et sous 
conditions ό[Cw о ǇƻǳǊ нлнлΣ ŀǊǘΦ мфΣ L Τ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфл ! Řǳ 
Code général des impôts) (1)
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Modalités :
Å Exonérationde droits de donationdansla limite de 100000ϵpar donateur

Å Plafondglobalpour chaquedonateurpour la périodecourantdu 15 juillet 2020au 30 juin 2021

Å Exonérationindépendantedesautresabattements,et cumulableaveceux

Illustration :
Å Un même enfant peut recevoiren franchisede droits de sesdeux parentset de sesdeux grands-

parents des dons pour un montant cumulé de 400 000 ϵ. Toutefois,dans ce cas, les donateurs
(parentset grands-parents)ne pourront pas bénéficierdeƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴpourŘΩŀǳǘǊŜǎdonsà leurs
autresenfantsou petits-enfants.

Exonération des dons familiaux en espèces : temporaire et sous 
conditions ό[Cw о ǇƻǳǊ нлнлΣ ŀǊǘΦ мфΣ L Τ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тфл ! Řǳ /ƻŘŜ 
général des impôts) (2)
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Dispositif:
Å [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde fournir un certificatde non-exigibilitédesdroits de mutation par décèsest supprimée

pour les organismesexonérés de droits de mutation par décès désignésbénéficiairesŘΩǳƴou
plusieurscontratsŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie (CGI,art. 806, III)

Etablissementsconcernés(cf. CGIart. 795) :
Å Établissementspublics ou ŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique présentant un caractère philanthropique, éducatif,

scientifique,social,humanitaire,etc.

Å Associationsou fondations reconnuesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique, dont les ressourcessont affectéesà des
ǆǳǾǊŜǎŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣà la défensedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘnaturelou à la protectiondesanimaux

Å Fondations universitaires, partenariales et établissementsŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘsupérieur reconnus
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique

Suppression du certificat de non-exigibilité des droits pour les organismes 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie exonérés de droits de mutation par décès (LFR 
3 pour 2020, art. 15)
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1. LES MESURES CONCERNANT LES PARTICULIERS

D. AUTRES ACTUALITÉS FISCALES
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Rappel : un accord de retrait prévoyait des dispositions transitoires, applicablesƧǳǎǉǳΩŀǳ31
décembre2020

Au 1er janvier2021: lesdispositionstransitoiresarriventà expiration; enconséquence:
Å LeRoyaume-Uniestconsidérécommeun Etat tiers àƭΩ¦ƴƛƻƴEuropéenne

Å Lesrésidentsfiscauxbritanniques:

Å Serontassujettisaux prélèvementssociauxau taux globalde 17,2 %(déchéancedu bénéficede
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴde CSGet de CRDS)

Å AurontƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde désignerun représentantfiscalaccréditéen France, en casde déclaration
de plus-valueimmobilièreconsécutiveà la cessionde biensou droits réelsimmobilierssituésen
France

Conséquences du Brexit sur les résidents fiscaux britanniques 
assujettis aux plus-values mobilières et/ou immobilières en France
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Arrêt important car:

1) Arrêt de principe en matière ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞau régime Dutreil-Transmissiondes sociétésà activité
mixte

Å Confirmationque lessociétésmixtessontéligiblesper se, par applicationde la loi

Å Χà conditionqueƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéligiblesoit prépondérante

Å Précision sur la méthode ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴdu caractère prépondérant de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞéligible
(appréciationin concreto)

2) Arrêt de principeenmatièreŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞau régimeDutreil-TransmissionŘΩǳƴŜholdinganimatrice

Å AssimilationdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴŘΩǳƴgroupede filialesà uneactivitéopérationnelle

Eligibilité au régime Dutreil-Transmission des sociétés holdings mixtes 
(Cass. Com., 14 oct. 2020, n° 18-17.955 FS-PB) (2)
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Arrêt opportun et attendu car:

1) Arrêt précisant les critères ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴde la prépondérancede ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜ
sociétéholdingmixte :
Å Attention la méthodedu « faisceauŘΩƛƴŘƛŎŜǎ» ne peut être miseenǆǳǾǊŜǉǳΩŀǇǊŝǎavoir validé

la réalitédeƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴelle-même(sujetquiƴΩŜǎǘpastraité parƭΩŀǊǊşǘdu 14octobre2020)
Å LaprépondérancedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴest caractériséenotamment lorsquela valeur vénale,

au jour du fait générateurdeƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣdes titres des filiales animéesdétenuspar la société
holdingreprésenteplusde la moitié de sonactif total

Å Mise enǆǳǾǊŜdeƭΩǳƴdes« indices» possibles: la valeurvénaledes filialesanimées,avecun
seuilde50%

Å 5ΩŀǳǘǊŜǎélémentsŘΩŀŎǘƛŦsemblentpouvoir être pris en compte : immobilier opérationnelmisà
bail au profit des filiales animées,marqueset brevetsconcédésaux filiales animées,trésorerie
utile àƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdesfilialesanimées,etc.

2) Arrêt unifiant lesjurisprudencesadministrativeet judiciaire:
Å Coïncideavecla jurisprudencerécentedu ConseilŘΩ9ǘŀǘen matière de holdingsanimatrices(CE

plén., 13 juin 2018, n° 395495; CE8e et 3é ch., 23 janvier2020, n° 435562)

Eligibilité au régime Dutreil-Transmission des sociétés holdings mixtes 
(Cass. Com., 14 oct. 2020, n° 18-17.955 FS-PB) (3)
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES



2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

A. PGE ET FONDS DE SOLIDARITÉ
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A. PGE ET FONDS DE SOLIDARITÉ
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1) PGE(LFR3 2020et LF2021)

A. LEPGE(LFR3 2020)

Å Pourtoutes lesentreprises

Å Montant du prêt :ƧǳǎǉǳΩŁ3 moisde CA2019ou 2 annéesde massesalariale(si
entreprisesinnovantesou crééesaprèsle 1er janvier2019)

Å Remboursement : au bout ŘΩ1 an ou amortissement sur 1 à 5 ans
supplémentairesou mixdes2

Å AuprèsŘΩǳƴétablissementbancaire ou de plateformes de prêt au statut
ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜde financementparticipatif

Å Tarification:

Å 1 à 1,5 %pour lesprêtsremboursésentre 2022et 2023

Å 2 à 2,5 % pour les prêts remboursésentre 2024 et 2026 (coût de la
garantieŘΩ9ǘŀǘcompris)

Å GarantiedeƭΩ9ǘŀǘ=un %du montant du capital:

Å 90 % au dernier exerciceclos (ou au 16 mars 2019 si pasŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ
clôturé): moinsde 5 000salariéset CA<1,5 milliardsϵ

Å 80%: 1,5 milliardsϵ<CA< 5 milliardsϵ

Å 70%: lesautresentreprises

Å Pour les grandesentreprises: engagementà ne pas verserde dividendesen
2020et pasde rachatŘΩŀŎǘƛƻƴǎen2020.

B. Evolutionsdu PGE(LF2021, art. 214)

Å Date limite pour la contractionŘΩǳƴprêt : 30 juin
2021

Å Amortissement du prêt : entre 1 à 5 années
supplémentaires

Å Tauxpour les PME : entre 1 et 2,5 % garantie de
ƭΩ9ǘŀǘcomprise

Å Aménagementde ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘpossibleavec :
1ère périodeŘΩ1 an avecseulementles intérêts et le
coût de la garantieŘΩ9ǘŀǘà payer, tout en restant
dansla durée totale fixée (1+5 ansmaximum)Ą les
délais supplémentaires ne sont pas considérés
commeun défautde paiement
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C. Lesautresdispositifsde financement

1) LefondsdeDéveloppementéconomiqueet social(FDES)

DispositifŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴactivé par les CODEFIdoté ŘΩ1 milliards ϵĄ accompagnementdes restructurations
financièreset opérationnellesŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎendifficulté : concernesurtout lesentreprisesde + de 250salariés.

2) Lesprêtsbonifiéset avancesremboursables

DispositifdiscrétionnaireŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴpour lesPMEet lesentreprisesde taille intermédiaireĄ lorsquerecours
auPGEimpossibleet recoursauplanŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘdu passiffiscalet socialinsuffisant.

3) Lesprêtsparticipatifs

TPEavec difficultés à obtenir un PGEĄ pour la constitutionŘΩǳƴvolant de trésorerie et ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la
structuredu bilan= prêt « junior » remboursableen 7 ans.

4) LerenforcementdesfinancementsparƭΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜ

EncomplémentdesPGE,éligiblesà la garantieŘΩ9ǘŀǘĄ financementsŘΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜdèsla prisede commande=
45 jours en moyennede gain de trésorerie par rapport àƭΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜclassique; commandesprisesƧǳǎǉǳΩŀǳ31
décembre2020.

5) LesprêtsdirectsdeƭΩ9ǘŀǘ

Siaucunesolution de financement :ƧǳǎǉǳΩŁ10 000ϵsi < 10 salariés; 50 000ϵsi entre 10 et 49 salariés; avances
remboursablesavecplafond de 3 moisde CAsi > 50 salariés.

NousƴΩŀǾƻƴǎpasabordélesprêts Atoût et prêts rebondaccordéspar la BPI.
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Quelques chiffres pour le Crédit Agricole Centre -est :

- 7 965 PGEpour 1 montant de 954Múdepuis le début de la Crise

- Au plus fort de la crise nous avons « pausés » 20 000 crédits (part pro agri et entreprises)
pour 132Múdô®ch®ances

- 90% de ces crédits ont repris leur cours normal en fin dôann®e

Les éléments clés du moment :

- Les clients doivent décider de lôavenirde leur PGE2 à 4 mois avant la date anniversaire du
versement du PGE

- Le report dôunan supplémentaire pour le remboursement reste enfermé dans le délai de 5
ansdôamortissementsinitial (Č ce qui se traduira par des échéancesplus importantes)

Actualité des PGE et prêts
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A. EntreprisesfaisantƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜinterdictionŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu public

Å Touteslesentreprises
Å 2 options: aideƧǳǎǉǳΩŁ10000ϵou 20%du CAmensuel(CAdécembre2019ou CAmensuelmoyen2019) dansla limite de

200000ϵκƳƻƛǎ
Å WǳǎǉǳΩŁréouverture

B. Entreprisesdu secteurdu tourisme,évènementiel,culture et sport (secteurS1)

Å Entreprisesouvertesmaisperte de CA>=50%
Å 2 options: aideƧǳǎǉǳΩŁ10 000ϵou 15 %du CAmensuel; 20 %si perte CA> 70 %, limite de 200000ϵκƳƻƛǎ

C. Entreprisesdessecteursliés(secteurS1 bis)

Å Entreprisesdeςde 50 salariésavecperte de CA>=50 %
Å Activité débutée avant 31/12/2019 : perte de CA >= 80 % pendant le 1er confinement ou en novembre

2020(/novembre 2019)
Å Activité débutéeaprèsle 01/01/2020: perte de CA>= 80 % durant la période du 01/ 11/ 2020au 30/ 11/ 2020par

rapport auCAréaliséentre la datedecréationdeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜet le 30/11/2020ramenésur1 mois
Å AideƧǳǎǉǳΩŁ10 000ϵlimitée à 80%de la perte de CA

2) Fonds de solidarité pour le mois de décembre 2020 

(LFR 2021 art. 217, Communiqué de presse 29/11/2020)
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D. Lescommercesde stations de montagneet de leurs environssont, souscertainesconditions,éligiblesau
fondsde solidarité (Décret2020-1770du 30décembre2020)

Å Entreprisesdeςde 50salariés

Å Pertede CA>=50%pendantle moisde décembre2020

Å Activitédébutéeavant le 30 septembre2020danslessecteurssuivants: commercede détail (saufautomobileset
motocycles),location de biensimmobiliersrésidentiels

Å Dirigeantmajoritaire ou personnephysiquepastitulaire ŘΩǳƴcontrat de travail à temps complet au 1er décembre
2020, saufsiƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦsalariédeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜestsupérieurou égalà 1

Å SientreprisesousformeŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣcelle-ci est assujettieaux impôts commerciauxou elle emploieau moins1
salarié

Å Aidede 80%de la perte de CAlimitée à 10000ϵĄ siperte CA> 1 500ϵsubventionminimalede 1 500ϵ; Siperte
CA<1 500ϵsubvention= 100%de la perte deCA

E. Touteslesautresentreprises

Å Entreprisesdeςde 50salariésavecperte CA>=50%

Å AideƧǳǎǉǳΩŁ1 500ϵ

Cesaidessont allouéesàƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜet exonéréesŘΩƛƳǇƾǘsur lessociétésouŘΩƛƳǇƾǘsur le revenu

3) Exonérationdesaidesaccordéesauxtravailleursindépendants
Lesaidesaccordéesauxentreprisesau titre du Fondsde solidarité sontexonéréesŘΩƛƳǇƾǘsur lessociétés,ŘΩƛƳǇƾǘsur
le revenuet de touteslescontributionset cotisationssocialesŘΩƻǊƛƎƛƴŜlégaleou conventionnelle.

c
!
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

B. ACTIVITÉ PARTIELLE



4242

1) Entreprisesdessecteurslesplus touchésou connexes:

Å CellesdontƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞimpliqueƭΩŀŎŎǳŜƛƭdu publicet qui a été interrompue,partiellementou totalement,en applicationd'uneobligationlégale

ou réglementaireou d'unedécisionadministrative

Å CellesdontƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞprincipaledépenddessecteursparticulièrementtouchés(secteursconnexes)justifiantŘΩǳƴŜperte CAŘΩŀǳmoins80 %

surla périodedu 15/03au15/05/2020et justifiant réaliserleur CAhabituelauprèsŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎrelevantdecertainssecteurs(déclarationsur

l'honneuret attestationdeƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptableattestantquel'entrepriseremplit lescritèresprévusparƭΩŀƴƴŜȄŜ2 du décretdu 29 juin 2020)

2) BénéficientégalementŘΩǳƴrégimedérogatoire:

Å Depuisle 1er décembre2020, les entreprisesimplantéesdansune communesupportŘΩǳƴŜstation de ski ou dansune communesituéeen

zonede montagneappartenantà un établissementpublicde coopérationintercommunalelui-mêmesupportd'une station de ski et situées

dansune unité urbained'au plus50 000habitants,mettant à dispositiondesbienset desservices,et subissantune baissede CAŘΩŀǳmoins

50 % (/CA du mois précédantƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴou /CA du même mois en 2019) pendant la période de fermeture des téléphériqueset des

remontéesmécaniques

Å Depuisle 1er janvier2021, les entreprisessituéesdansune circonscriptionterritoriale soumiseà desrestrictionsspécifiquesdesconditions

d'exercicede l'activitééconomiqueet de circulationdespersonnesprisespar l'autorité administrative,lorsqu'ellessubissentunebaissede CA

ŘΩŀǳmoins60 %pour chaquemoisŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ(/CAprécédantla miseenǆǳǾǊŜdesmesuresrestrictivesou /CAau titre du mêmemoisen

2019)

B. ACTIVITÉ PARTIELLE  
Décret n° 2020-1786 du 30 décembre 2020 relatif à la détermination des taux et modalités 
de calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle 
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3) Lesdifférents régimesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞpartielle en 2021

du 1er juin 2020 au 31 janvier 2021 du 1er février 2021 au 31 mars 2021 du 1er avril 2021 au 30 juin 2021 à compter du 1er juillet 2021

Allocation 
versée à l'employeur 

Indemnisation 
salarié

Allocation 
versée à l'employeur 

Indemnisation
salarié

Allocation 
versée à l'employeur 

Indemnisation
salarié

Allocation 
versée à l'employeur 

Indemnisation
salarié

Régime de droit 
commun

60 %de l'indemnité 
versée (avec un 

plancher de 
уΣмм ϵκƘŜǳǊŜ 
indemnisée)

70 %

36 %de l'indemnité 
versée (avec un 

plancher 
ŘŜ тΣол ϵκƘŜǳǊŜ 

indemnisée)

60 %
36 %de l'indemnité 

versée (avec un 
plancher 

ŘŜ тΣол ϵκƘŜǳǊŜ 
indemnisée)

60 %

36 %de l'indemnité 
versée (avec un 

plancher 
ŘŜ тΣол ϵκƘŜǳǊŜ 

indemnisée)

60 %

Pour les entreprises 
de secteurs les plus 
touchés
ou connexes

Taux majoré de 70 %
de l'indemnité versée 
(avec un plancher de 
уΣмм ϵκƘŜǳǊŜ 
indemnisée)

70 %

60 %de l'indemnité 
versée (avec un 

plancher 
ŘŜ уΣмм ϵκƘŜǳǊŜ 

indemnisée)

70 %

Pour les entreprises 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
fermeture 
administrative
ou pour celles 
implantées sur un 
territoire où des 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
et de circulation 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ
ou pour celles situées 
dans une zone de 
chalandise 
spécifiquement 
affectée 

Taux majoré de 70 %
de l'indemnité versée 
(avec un plancher de 
уΣмм ϵκƘŜǳǊŜ 
indemnisée)

Taux majoré de70 % de 
l'indemnité versée (avec 

un plancher 
ŘŜ уΣмм ϵκƘŜǳǊŜ 

indemnisée)

70 %
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

C. EXONÉRATION DE COTISATIONS POUR 
LES ENTREPRISES TRÈS AFFECTÉES 

(LFR3 2020, art.65, I, 1°)



4545

[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊne doit pasavoir été condamnépour travail dissimuléau coursdes5 annéesprécédentes.

!Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Σ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ 
pour accompagner la trésorerie des entreprises sont reconduites en janvier 2021c

!

c
!

A. Entreprises concernées : 

Å Moins de 250 salariés: dans les secteursqui ont été

particulièrement affectés par les conséquencesde

l'épidémie (tourisme, hôtellerie, restauration, sport,

culture, transport aérien,événementiel)et lessecteurs

dontƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdépendde celle dessecteursprécitéset

qui ont subi une très forte baisse de leur chiffre

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎĄ cotisations dues au titre de la période

compriseentre le 01/02/2020et le 31/05/2020.

Å Moins de 10 salariés: dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞprincipale relève

ŘΩŀǳǘǊŜǎsecteursimpliquantƭΩŀŎŎǳŜƛƭdu public et a été

interrompue du fait de l'épidémie, à l'exclusiondes

fermetures volontaires. Ą cotisations dues entre le

01/02/2020et le 30/04/2020.

C. Modalitéspratiques:

Å Pas de limite de niveau de

rémunération

Å Déclarationdans la DSNƧǳǎǉǳΩŀǳ

31 octobre 2020 avec le nouveau

code type de personnel(CTP667)

Ą nécessité de régulariser au

préalable toutes les situations

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞpartiellede la période

Å Si cotisations déjà payées

Ą régularisationpossibleavecDSN

régularisatrice sur les mois

concernés

B. Cotisations concernées : 

Å assurancessociales et allocations

familiales;

Å accidents du travail et maladies

professionnelles;

Å solidaritépourƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ;

Å assurancechômage;

Å Contribution au fonds national

ŘΩŀƛŘŜau logement(FNAL).

1) Exonération totale de cotisations patronales pour certaines entreprises

C. EXONÉRATION DE COTISATIONS POUR LES ENTREPRISES TRÈS AFFECTÉES (LFR3 2020, art.65, I, 1°)
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2) Aideau paiementdescotisationspatronaleset salariales

A. Lesentreprisesconcernées:

MêmesentreprisesqueƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴtotale

B. Lamesure:

Å Aide au paiement descotisationset contributions socialeségaleà 20 % du montant des rémunérations
dessalariésau titre despériodesŘΩŜƳǇƭƻƛconcernéespar le dispositifŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ.

Å Elle est imputable surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes sommesduesàƭΩ¦w{{!Cau titre des années2020 et 2021 après
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴprécédemmentévoquéeet de toute autre exonérationtotale ou partielle
applicable.

Å MêmespériodesŘΩŜƳǇƭƻƛqueƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴtotale decotisationspatronales
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3) PlanŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘdesdettes de cotisationspatronaleset salariales
+ remisepartielle de cotisationspatronales

!Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Σ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǇƻǳǊ 
accompagner la trésorerie des entreprises sont reconduites en janvier 2021c

!

A. Entreprisesconcernées:

Å Tous les employeurs pour 

lesquels les cotisations et 

contributions sociales 

resteraient dues à la date du 

30 juin 2020

Å Pour les grandes entreprises 

(> 1, 5 milliards de CA, 2 

milliards de total de bilan, > 

5 000 salariés) : elles ne 

doivent pas avoir versé de 

dividendes ou avoir acheté 

des actions entre le 

05/04/2020 et le 

31/12/2020

B. Cotisationsconcernées:

Å Cotisations et contributions 

sociales patronales entrant dans 

ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 

mise en place par la loi

Å Cotisations et contributions 

sociales salariales précomptées 

sans avoir été reversées aux 

URSSAF si le plan prévoit en 

priorité leur règlement

Ą Doivent avoir été constatées au 

30/06/2020

Ą Les pénalités/majorations de 

ǊŜǘŀǊŘ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ł 

ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

C. ModalitésŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ:

Å Moins de 250 salariés : 

Proposition de plan 

ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

directeurs des URSSAF qui 

doit être adressée avant le 

30/11/2020 Ą réputé 

ŀŎŎŜǇǘŞ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩм Ƴƻƛǎ Ł 

défaut 

ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴκŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

Å Plus de 250 salariés : 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 

avant le 30/11/2020 aux 

directeurs des URSSAF de 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘΦ

D. Remisepartielle de cotisations

et contributionspatronales:

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

< 250 salariés au 01/01/2020 si :

Å Réduction de + de 50 % du CA 

entre le 01/02 et le 

31/05/2020

Å Dettes constituées au titre de 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 

entre le 01/02 et le 

31/05/2020

ČMontant de la remise = 

maximum 50 % de la somme due.
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

5Φ twLa9 " [Ω9a.!¦/I9 9b /hb¢w!¢ 
5Ω!ttw9b¢L{{!D9 9¢ /hb¢w!¢ 59 

PROFESSIONNALISATION

(LFR3 2020, art. 76)
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Aideexceptionnelleauxentreprisespour la 1ère annéeŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴdescontratsŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ:

Å Pasde conditionŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦΣmaissi > 250salariésquota de 5 %ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴǘǎqui doit être atteint

Å Contratconclusentre le 1er juillet 2020et le 28 février 2021

Å Apprentiqui doit préparerun diplôme ou titre à finalité professionnelleéquivalantau maximumau niveau
7 du cadrenationaldescertificationsprofessionnelles= niveaumaster

Å Montant : 5 000ϵpour apprentiς18anset 8 000ϵsi >=18ans

D. twLa9 " [Ω9a.!¦/I9 9b /hb¢w!¢ 5Ω!ttw9b¢L{{!D9 
ET CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
(LFR32020, art. 76)
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

E. REMBOURSEMENT ANTICIPÉ DE LA 
CRÉANCE DE CARRY-BACK 

(LFR3 2020, art. 5, al. 1)



5151

1. Principegénéral(CGIart. 220quinquies):

Lacréancerésultantdu déficit reporté en arrière:

Å Peutêtre utiliséepour le paiementultérieur deƭΩL{dû au titre desexercicesclosau coursdes5 anssuivant
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdéficitaire.

Å Passécedélai, la fractionde la créancequiƴΩŀpaspu être imputéesurƭΩL{faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴremboursement.

Å Remboursementanticipépossiblepour lesentreprisesen procédurede sauvegarde,de redressementou de
liquidationjudiciaire

2. Remboursementanticipé possiblepour toutes les entreprisesen raison de la crise sanitaire(LFR3
2020art.5) :

Å Pour les créancesde carry-backnéesŘΩǳƴŜoption exercéeau titre ŘΩǳƴexerciceclosau plus tard le
31/12/2020 (peut résulterŘΩǳƴŜoption exercéeau titre des exercicesde 2015 à 2020) qui ƴΩŀpas été
utiliséepour le paiementdeƭΩL{etƴΩŀpasfaitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜcession« Dailly».

Å Datelimite de demandede remboursementanticipé: 19/05/2021(date limite de dépôt de la déclarationde
résultatsƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜclosau31/12/2020).

E. REMBOURSEMENT DE LA CRÉANCE DE CARRY-BACK 
(LFR3 2020, ART. 5, AL. 1)
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

F. MISE EN PLACE DE LA FACTURE 
ÉLECTRONIQUE (LF 2021 art. 195) 



5353

1) LF2020

Å Facturesrelativesaux transactionsentre assujettisà la TVAĄ émisessousforme électroniqueet donnéesy
figurant transmisesàƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ(pour la modernisationde la collecteet desmodalitésde contrôle de la
TVA)

Å Généralisation: entre le 1er janvier 2023et le 1er janvier2025

2) LF2021Ą article qui prévoit que le Gouvernementpeut prendre par voieŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜtoute mesure
relevantdu domainede la loi dansun délai de 9 moisà compter de la promulgationde la loi

Å Généralisationdu recoursà la facturation électroniqueavecmodification des conditionset modalitésde ce
recours

Å Obligationde transmissiondématérialiséeàƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdes infos relativesauxopérationsréaliséesqui ne
sont pas issues des factures électroniques, soit infos complémentaires des infos issues des factures
électroniquesou infospassoumisesàƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎde facturationpour lesbesoinsde la TVA

Rapport de la DGFIP sur le développement de la facture électronique : https://www.vie-
publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/ 277192.pdf

F. MISE EN PLACE DE LA FACTURE ÉLECTRONIQUE 
(LF 2021, art.195) 
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LetauxŘΩL{poursuit SANSCHANGEMENTsatrajectoire à la baisse

Leplafond de chiffreŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎpour bénéficierdu taux réduitŘΩL{(15 %sur la fraction de bénéficesinférieur
à 38 120ϵύ(art. 18 LF21) est porté à 10 millionsŘΩŜǳǊƻǎ(au lieu de 7 630000ϵύPour lesexercicesouvertsà
compterdu 1er janvier2021

DΦ ¢!¦· 5ΩL{
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

H. RÉÉVALUATION LIBRE 

DES ACTIFS ET LEASE BACK



58

1) Rappelet objectifs

A. Rappel
1) Réévaluationlibre desactifs (càdporter au bilan un actif pour savaleurvénaleet non pour sa

valeur historique) possible depuis 1984 pour les entreprises soumises à comptabilité
commerciale(art. L123-18C. Com)

2) Maiscette réévaluationgénèreuneimpositionimmédiatedeƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘde valeur(écartde
réévaluation)

B. Objectif
1) Inciter lesentreprisesà procéderà cette réévaluationafin

Å 5ΩƻŦŦǊƛǊuneimageplusfidèlede leur patrimoineet doncde leur soliditéfinancière

Å Derenforcerleurscapitauxpropres
Å 5ΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜleurscapacitésde financement

H. RÉÉVALUATION LIBRE DES ACTIFS (art. 31 LF 21)
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2) Undispositif de neutralisationtemporairedesconséquencesfiscales

A. ConditionsŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ
1) Mesureoptionnelle

2) RéévaluationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜde toutes lesimmobilisationscorporelleset financières

3) Uneseuleopérationde réévaluation,constatéeau termeŘΩǳƴexerciceclosentre le
31décembre2020et le 31décembre2022

4) Obligation de suivi : état à joindre à la déclaration de résultat de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde
réévaluationet desexercicessuivants

H. RÉÉVALUATION LIBRE DES ACTIFS (art. 31 LF 21)
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2) Undispositif de neutralisationtemporairedesconséquencesfiscales

B. Traitement fiscal des réévaluation portant sur des immobilisations amortissables :
étalementdeƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ
1) Réintégrationsur 15 anspour les immobilisationsdontƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘsefera sur une période

aumoinségaleà 15 ans: constructions,plantations,agencementset aménagementsde terrains
amortissables

2) Réintégrationsur5 anspour lesautresimmobilisations

3) Les amortissements,provisions, plus-values de cession sont calculées sur la valeur de
réévaluation

4) Impositionimmédiatede la fraction deƭΩŞŎŀǊǘde réévaluationnon réintégréeen casde cession
deƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴavantréintégrationtotale
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Exemple:

Immobilisationamortissable,valeurhistorique100, valeurvénale1 000, entièrementamortie, par hypothèse
amortissablesur15ans

Réévaluationsansapplicationdu dispositif LF21

Aubilann, résultatexceptionnelde 900, amortissementde 60

=>résultatexceptionnelimposablede 840

Puispendant14ans,constatationŘΩǳƴamortissementde 60

Réévaluationavecapplicationdu dispositif LF21

Auxbilansn à n+14, réintégrationde 60, amortissementde 60

Ý Pasde résultatexceptionnelimposable

Sicession1 000en n+10,

plus-value= 0

réintégration= 5*60=>300imposableen résultatexceptionnel
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2) Undispositif de neutralisationtemporairedesconséquencesfiscales

C. Traitement fiscal des réévaluation portant sur des immobilisations non amortissables:
sursisŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ
1) Lorsde la cessiondeƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣcalculde la plus-valuesur la valeurnon réévaluée

2) Provisionséventuellespour dépréciationsur la basede la valeurnon réévaluée

[ΩŞŎŀǊǘde réévaluationƴΩŜǎǘdistribuablequesousconditions

2
. 

L
A

 F
IS

C
A

L
IT

É
 D

E
S

 E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S

H. RÉÉVALUATION LIBRE DES ACTIFS (art. 31 LF 21)



63

1) Rappelet objectif

A. Rappel
1) Le lease-back (ou cession-bail) est une opération de refinancementpar une entreprise

propriétairede sonimmobilierprofessionnelqui le revendà une sociétéde crédit-bail et en
devientlocataireavecoptionŘΩŀŎƘŀǘ

2) Cette opération dégageune plus-value imposéeen totalité surƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜau de vente au
crédit-bailleur

B. Objectif
1) PermettreauxentreprisesŘΩƻōǘŜƴƛǊrapidementdesliquidités

2) SansǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊimmédiatementde la totalité deƭΩƛƳǇƾǘde plus-values

H. LEASE BACK (art. 33 LF 21)
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2) Undispositif de neutralisationdesconséquencesfiscales

A. ConditionsŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ
1) Mesureoptionnelle

2) [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜdoit être àƭΩL{ΣauxBIC,BAou BNC

3) La vente doit porter sur un immeublebâti ou non, affecté à son activité (exceptionpour les
immeublesde placementà la double condition que le souslocataireaffecteƭΩƛƳƳŜǳōƭŜà son
activité et soit dépendantdu crédit preneurau sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ12 deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ39 du CGI: mère-
fille ouǎǆǳǊǎύ

4) VenteauprofitŘΩǳƴŜentreprisede crédit-bail (art. 515-2 CMF)

5) [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜretrouveimmédiatementla jouissancedeƭΩƛƳƳŜǳōƭŜcédé

6) Opérationde venteréaliséeentre le 1er janvier2021et le 30 juin 2023, précédéeŘΩǳƴaccordde
financementobtenuentre le 28septembre2020et le 31décembre2022
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2) Undispositif de neutralisationdesconséquencesfiscales

B. Traitementfiscal: étalementdeƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ

1) EtalementdeƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴde la plus-value,par partségales,sur la duréedu contrat
de crédit-bail

2) Sansexcéder15ans

3) Neutralitéfiscalepar la compensationentre la plus-valueet la déductiondesloyers
de crédit-bail

4) Si le contrat de crédit-bail est résilié ou siƭΩƛƳƳŜǳōƭŜest acquisparƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ
le soldede plus-valueest immédiatementimposable
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1) ABANDONSOURENONCIATIONSDELOYERS

A. Déductibilitédesabandonset renonciations(art. 3 2ème LFR20)

1) Bauxconsentisà uneentreprise, sousconditionsci-aprèscitées

2) Quellequesoit la catégorieŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴdu bailleur(RF,BIC,BA,IS)

3) Souscondition deƭΩŀōǎŜƴŎŜde dépendanceentre le bailleur et le preneur (au sensdeƭΩŀǊǘ. 39
12° du CGI+ dispositifanti abussibailleurimposéen RF)

4) Abandonsintervenantsentre le 15avril 2020et le 30 juin 2021

5) Pourle preneursoumisàƭΩL{Σmajorationdu déficit reportableégaleau montant desabandons
de loyers

LΦ /w;5L¢{ h¦ w;5¦/¢Lhb 5ΩLatk¢{
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B. CréationŘΩǳƴcréditŘΩƛƳǇƾǘ(art. 20LF21)

1) Conditionstenantaubailleur
Å PersonnesphysiquesdomiciliéesenFrance

Å PersonnemoralequiƴΩŜǎǘpasendifficulté ausensdu règlementeuropéendu 17 juin 2014

Å la personnephysiqueou moraledoit être propriétairede locauxsituésen Franceet avoir consentiun abandon
ou unerenonciationde loyerauplustard le 31/12/2021

2) Conditionstenantaupreneur
Å Moinsde 5 000salariés

Å entreprise exploitée par une personnephysiqueou morale qui ƴΩŜǎǘpas en difficulté au sensdu règlement
européendu 17 juin 2014

Å Activité principale dans un secteur particulièrement touché par la covid-19 ou locaux faisantƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
interdictionŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu public

3) Montant du créditŘΩƛƳǇƾǘ
Å Basésurle loyerHTHCdu moisde novembre2020

Å Égalà 50 %du total desabandonsou renonciationsconsentisau plus tard le 31 décembre2021(des2/3 si le
preneuremploieaumoins250salariés)

LΦ /w;5L¢{ h¦ w;5¦/¢Lhb 5ΩLatk¢{
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2) Lesélémentsà avoir en tête

- MécénatŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ(art. 149LF21)

- Rénovationénergétique(art. 27LF21)ςau profit desTPEPME

- Aménagementdu CréditŘΩLƳǇƾǘRecherche(art. 35LF21)

- CréditsŘΩƛƳǇƾǘagriculture(art. 150, 151et 140LF21)

- CréditsŘΩƛƳǇƾǘmusique,spectacle,théâtre, cinémaet presse
Å Théâtre: art. 30 3ème LFR20 et art. 22LF21

Å Spectaclesvivantsart. 23 LF21

Å Musique: art. 21 LF21

Å Cinémaet audiovisuel: art. et 145LF21

Å Presse: art. 147LF21

LΦ /w;5L¢{ h¦ w;5¦/¢Lhb 5ΩLatk¢{
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

J. LA SUPPRESSION PROGRESSIVE 
DE LA MAJORATION DE 25 % DES 
BÉNÉFICES DES ENTREPRISES QUI 
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J. LA SUPPRESSION PROGRESSIVE DE LA MAJORATION DE 25 % DES 
.;b;CL/9{ 59{ 9b¢w9twL{9{ v¦L bΩ!5I:w9b¢ t!{ " ¦b hD!

LescontribuablessoumisàƭΩLwau régimeréel (BIC,BNC,BA)voient leur baseŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴmajorée
de 25 %ǎΩƛƭǎƴΩƻƴǘpasfait appelauxservicesŘΩǳƴviseurfiscalet ǎΩƛƭǎne sont pasadhérentsŘΩǳƴ
OGA.

Cettemajoration vadisparaitreprogressivement:

- Majorationà 20%pour lesrevenus2020
- Majorationà 15%pour lesrevenus2021
- Majorationà 10%pour lesrevenus2022

- Pasdemajorationà compterdesrevenus2023
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K. ENREGISTREMENT DES ACTES 
ET OPÉRATIONS PORTANT SUR 

LES SOCIÉTÉS
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1) Lesacteset opérationsde sociétésqui ne sont plussoumisobligatoirementà enregistrement

(art. 67LF21)

A. Lesactesconcernés(accomplisà compterdu 1er janvier2021)
1) Les augmentationsde capital en numéraire et par incorporation de bénéfices,de réservesou de

provisions(ou lesaugmentationsnettes de capitalde société à capitalvariableconstatéeà la clôture de
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜύ

2) Lesréductionsdecapital
3) LesformationsdeGIE(* saufsi formationsnonconstatéesparun acteart. 638A CGI)

4) Lesamortissementsdecapital

B. Attention siactenotarié
1) Absencede modificationdeƭΩŀǊǘ. 6351 1° et deƭΩŀǊǘ. 637du CGI=>cesmêmesactesdemeurentsoumis

obligatoirementàƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎΩƛƭǎsontconstatéssousforme notariée.

K. ENREGISTREMENT DES ACTES ET OPÉRATIONS PORTANT 
SUR LES SOCIÉTÉS
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2) Lamodification de la chronologieŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘetŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴaugreffe destribunaux de commerce

A. Lesactesconcernés(accomplisà compterdu 1er janvier2021)
1) Lesactesqui restentsoumisobligatoirementà la formalitéŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣet qui ne pouvaientêtre

déposésaugreffedu tribunaldecommerceavantƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴde la formalitéŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ

B. Lanouvellechronologie
1) Le greffe du tribunal de commerce pourra traiter les formalités concernées sans attendre

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ
2) Exception:[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴpréalablede la formalitéŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘauservicedesimpôtsresteraexigée

pour lesactesportants

Å Transmissionde fondsdecommerce,declientèle,dedroit aubailΧ(art. 6352 5° CGI)

Å CessionŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣdepartssocialesΧ(art. 6352 7° CGI)
Å Cessionde participationsdansdes personnesmoralesà prépondéranceimmobilière (635 2 7bis

CGI)

K. ENREGISTREMENT DES ACTES ET OPÉRATIONS PORTANT 
SUR LES SOCIÉTÉS
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3) [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘdescopiesŘΩŀŎǘŜǎsousseingprivé électroniques(art 157. LF21)

A. Lesactesconcernés
1) Lesactessousseingprivéquelquesoit leur rédacteur

2) PrésentésàƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘà compterdu 1er janvier2021(àdéfautde précisiondansla LF)

B. Lesactesexclus
1) LesPUVportant surun immeuble,un droit immobilier,un fondsde commerce,un droit au bail,

à destitres de sociétéimmobilièresde copropriété

2) LesactesdontƭΩƻǊƛƎƛƴŜƭestsousformat papier

K. ENREGISTREMENT DES ACTES ET OPÉRATIONS PORTANT 
SUR LES SOCIÉTÉS 
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

L. DIVERSES MESURES 

CONCERNANT LA TVA
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1) Lerégimedesoffres complexes: la surprisede la LF21(art. 44LF21)

1. Un régimeŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴdéfini par la CJUEdepuisplus de 20 ans,transposé,partiellement, en
droit interne

2. Le principe : chaque opération imposable à la TVA est considérée comme distincte et
indépendanteet suit sonproprerégimedeTVA

3. [ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ:

Å lorsque,du point de vueŘΩǳƴconsommateur« moyen», plusieursopérationsforment une seule
prestationéconomique

Å Lorsqueun élémentestaccessoireà un ou plusieursautreséléments

4. Letauxapplicableauxopérationscomplexes

Å LetauxdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴprincipale(saufsiƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴprincipaleestéligibleautauxréduit de2,10%)

Å Letauxle plusélevésiplusieursopérationsprincipales

L. DIVERSES MESURES CONCERNANT LA TVA 

2
. 

L
A

 F
IS

C
A

L
IT

É
 D

E
S

 E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S



78

2) Report de ƭΩŜƴǘǊŞŜen vigueur des règles modifiant le régime de TVA du commerce
électronique(art. 51LF21)

1. Rappel: les directiveseuropéennesont été transposéesen droit interne par la LF2020, pour
uneentréeen vigueurle 1er janvier2021

2. [ΩŜƴǘǊŞŜen vigueurest reportéeau1er juillet 2021

L. DIVERSES MESURES CONCERNANT LA TVA 
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3) Taux réduit lié à la crise sanitaire (art. 5 et 6 2ème LFR 20 et art. 46 LF 21)

1. Le taux de TVAréduit de 5,5 % est applicableà toutes les opérations(achats,importations,
acquisitionsintracommunautaires,ventes,livraisonsΧ) portant sur les masquesde protection,
les tenuesde protection et lesproduitsdestinésà l'hygiènecorporelleadaptésà la lutte contre
la propagationdu virusCovid-19

2. DateŘΩŜƴǘǊŞŜen vigueur

3. Datede fin du dispositif: 31décembre2021

L. DIVERSES MESURES CONCERNANT LA TVA 

Masques et tenues de protection tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ

Livraisons et acquisitions 
intracommunautaires

Fait générateur à compter 
du 24 mars 2020

Fait générateur à compter 
du 1er mars 2020

Autres opérations
(notamment importations)

Fait générateur à compter du 
26 avril 2020
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3) Tauxréduit lié à la crisesanitaire(art. 5 et 6 2ème LFR20et art. 46LF21)

1. Un taux de TVAde 0 % est appliquéaux dispositifsde diagnosticsin vitro de la covid-19 (test
PCR,test antigéniqueet test sanguin)et auxvaccinscontre la covid-19

2. DateŘΩŜƴǘǊŞŜen vigueur15octobre2020

3. Datede fin du dispositif: 31décembre2021

L. DIVERSES MESURES CONCERNANT LA TVA 
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2. LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

M. AMÉNAGEMENT DE LA CFE, 

DE LA CVAE ET DES TAXES FONCIÈRES




